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Au cours de sa réunion du 19 octobre 1965, à Strasbourg, 

la Commission du coEm1erce extérieur, saisie quant au fond, a 

pris connaissance des avis de la CoY~ission de l'agriculture 

et de la Cmm:nission du 111arché intérieur sur la proposition de 

règlement de la Conuaission de la C.E.E. au Conseil relatif à 

la défense contre les pratiques de dUL.lping, primes ou subven

tions de la part de pays non r;~embres de la C.E.E. 

Pendant la E,êine réunion la Commission a chargé le rappor

teur, r.:·. P .A. BLAI3SE, de préser'..ter un rapport complémentaire 

au rapport initial déjà adopté par la Commission au cours de 

sa réunion du 23 septembre (Doc. 92). 

Le présent rapport cor:1plémentaire a été adopté au cours 

de la réunion du 19 octobre 1965 

Etaient présents: 

;: • BLAIS:SE, Irésident et rapporteur, 

rr,~·. B3EYNE (suppléant T/, VREDELING), BRIOT, C/ŒCATE:RRA, 

CHARPENTIER (suppléant v. HAHN), DE GRYSE, HANSEN (suppléant 

M, :SADING) , LA.AN (suppléant T • K.'\.PTE'YIIT) , r~·ERCHIERS (suppléant . 

M. van OFFELEN), RG.STAT (suppléant l. EOSCARY-r·;oNS.SERVIN), 

TOUBEAU, WOHLFART (suppléant N. DARRAS). 
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RAPFORT COFPLEI'. :8HTAIR3 

fait au nom de la 

Commission du commerce extérieur 

sur 
la proposition de règlement de la Commission de la 

C.E.E. au Conseil relatif à la défense contre les 

pratiques de dun~ing, primes ou subventions de la 

part de pays non membres de la C. -:E .E. 

(doc. 78/1965-1966). 

Rapporteur : r. :t'.A. BLàiS.SE 

Wonsieur le Président, 

La Commission du con~erce extérieur 7 sajsie quant au fond 
de la proposition de la Commission de la C._E:.E. au Conseil fai

sant l'objet du présent rap~ort, a adopté ses conclusions au cours 
de sa réunion du 23 septembre 1965. Successivement la Commission 

de l'agriculture, qui avait ét8 saisie pour avis, au cours de sa 

réunion du 29 septembre, a adopté un docwrrent contenant des pro
positions de ItlOdificé;tions au texte souE;_is par la Commission exé

cutive de la C.E.E. 

De son côté, la Commission du E1arché intérieur~ qui avait 
été également saisie pour avis sur le 1ï1ême sujet, après sa réu

nion du 18 octobre 1965j a déposé un avi3 contenant d'autres 
propositions de modifications au projet ~3 règlement de la C.E.E. 
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I1a Commission du coEilllerce extérieur s'est réunie à 

Strasbourg le 19 octobre 1965 pour examiner, conformément 
au Règlement du Parlement, les avis éffiis par la Commission 
de 1' agriculture et par la Commission du raarché intérieur. 
C'est à la suite de cet exruuen que la Comlliission du commerce 
extérieur a décidé de remplacer la proposition de résolu
tion adoptée le 23 septembrè 1965 et de proposer au Parle
ment l'adoption de la proposition de résolution suivante: 
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FROPOSITIOr:- D:G R~:<::SOLU~IOJ'T 

portant avis du Parlement Européen sur la proposition de la Corrmis
sion de la C.2.E. au Conseil (document 78) concernant un.règlement 
relatif à la défense contre les pratiques de duTI~:;;ing, prlines ou 
subventions de la part de pays non r:ce1-rbres de la C. ~. -~. 

Le Parlement Européen~ 

-vu la proposition de la Commission de la C.E.~~. au Conseil concer
nant un règlement relatif à 1& défense contre l2s pratiques de 
dumping, primes ou subventions de la part d.e pays non membres de 
la 0 c-c '-" (doc '78) · IJ~_UQ..!...:JO o ' 

-vu les rapports de sa Commission compétente (doc. 92 et doc. 97 ); 

- vu les ~1vis de la Comn~ission de 1 'agriculture et de la Commission 
du marché intérieur; 

1. approuve les dispositions proposées? mais prie la COilil1Üssion 
de la C .E .:J;. de reprendre dans le texte qu'elle soumettra au 
Conseil, conforrément au 2èE1e alinéa de l'article 149, les 
illoêtifications proposées à la suite cle la présente résolution; 

2. est d'avis qu'en vue d'assurer une sécurité juridique aussi 
grru'lde que possible, il convient de prévoir ddns un règlement 
spécial, les sanctions qui frapperont le refus d'accorder à la 
Commission de la r].~.::; •. ~. l'assistance qu'elle pourrait demander 
en exécution de l'article '1 '1 paragraphe 2; 

). souligne ex-pressément que le règlement proposé doit être appli
qué en vue de promouvoir des relations com:~1erciales ouvertes et 
équitables entre la Communauté et les pays tiers; 

L~. invite son })résident à com~'uniauer au Conseil de l'inistres et 
a la Comrüssion de 1 a 8. ";::; :=. lâ présente résolut ion ainsi que 
le rapport introductif. 
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:M:odifications au projet de Règlement soumis par la Commission de 
la C.E.E. au Conseil proposées par la Commission du conooerce exté
rieur, vu les avis de la Commission de l'agriculture et de la Com
mission du marché intérieur. 

TITRE II 

.Article 8 

Texte proposé par la Com.Lüs
sion de la C.E.E. 

1. Toute personne physique ou 
morale qui s'estime lésée ou 
menacée par des pratiques de 
dumping, primes ou subventions 
peut introduire une plainte 
contre ces pr&tiques dans les 
conditions visées ci-après. 
2. La plainte est introduite 
par écrit auprès de l'autorité 
compétente de l'Etat membre 
dans lequel le plaignant exer
ce son activité, quel que soit 
par ailleurs l'Etat membre où 
les pratiques dénoncées peu
vent produire leurs effets. 

3. ·routefois, lorsqu'elle éLm
ne d'un organisme ou groupe
ment professionnel organisé au 
niveau de la Com11mnauté, la 
plainte peut §tre introduite 
auprès de la Commission qui en 
donne aussi tôt COlrlllJUnication 
aux Etats membres. 

Texte modifié 

(inchangé) 

2. La plainte est introduite par 
écrit auprès de l'autorité compé
tente de l'Etat mer:1bre dans lequel 
le plaiGnant exerce son activité, 
quel que soit par ailleurs l'Etat 
membre où les pratiques dénoncées 
peuvent ~roduire leurs effets; 
copie de la plainte peut être a
~ressée par le plaignant à la Com
mission de la C.E.E.( 

(inchangé) 
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Article '10 

Texte proposé par la Commission 
de la C.E.E. 

'1. Lorsque la plainte intro
duite auprès d'un Etat membre 
contient les éléments prévus 
à l'article 9, 1 'Et at ElembrE:: 
intéressé en informe aussitôt 
la Commission. 

4 • • •••. ~ •••• 

Texte modifié 

1. Lorsque la plainte introduite 
auprès un -J~tat I:1embre contient 
les élénents prévus à l'article 
S, l'Etat membre intéressé en in
forme la Commission dans les 8 
j_ours. , 

(inchangé) 

" 
Il 
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Article; 11 

r:rexte pro12_2sé -par la Comnis
sion de la C.~.E. 

1 • En vue d'un c~;:E:U ~en iE1mé
diat dos faits sul."' le. lJlan com
lmnautairs, la ColiJ.:ŒÜssion en 
collaboration a.v.::;c les Etats 
membres Gt dès récoption des 
COlùi'lUnications vi,stSe:3 à l 1 arti
cle 10 §§ 1 et 2 ou, en vortu 
de l'art. 8 ~ 3, d'uno plaintG 
contenant les élél!lt:mts pré-·Jus 
à l'article 9~ recueille toutes 
informations utiles at procède 
à toutes vérificationEî appro
priées. 

2. ~ . ., ..... . 

3. 

1. En vue cl 1 un t:XaLen ilrilllédiat 
d<~s faits sur Le: plan communautai
re la Corœnission, on collaboration 
aVr3C les .Gto..t;:3 lJl8Iübres et dès ré
ception de t; communications visées 
à l'article 10 ~§ 1 et 2 ou, en 
vertu de l'article 8 § 2 in fine 
ot § 3, d'une plainte contenant 
lc:3 élém..; ~ ts prévus à l 1 article 9, 
recueille toutes inforuations uti
les et procède à toutes vérifica
tions appropriées! 

(inchangé) 

(inchan:;é) 

i..,_rticlo 16 

Lorsqm.o, coruptc, tenu clos 
avi.3 exprimés au sGin du Cor~i t~, 
la :Jommissio::.L est,ime qu'aucune 
ee sure de d8fensu ne i3' avè:ce né
cossc:,ire, elle transr~wt s.u Con
seil un ra:r:-port cmr le ré·.,;ultat 
des consultations. 

DanE; ce cas, la ~;ounüssion 
publie sans délai la clôture de 
la procéduro an Journal Uffici,::l 
dt- s Com:nunauté si un avü:; :1. été 
pubJ,_i6 en ve:rtv. de l' articl8 1?. 

Lorsque, compte tenu des avis 
e:x-prim.és au sein du Comité, la 
Cüil1Llissi.-:Jn estime qu'aucune iüosure 
do défb1E'e ne s 1 avère nécessaire, 
ellç tran.3Llet m1 Conseil et pour 
information au l:larlement un rapport 
3Ur le res1ltat d0s consultation3. 

(inchangé) 
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Artic~_e 17 

1. 

2. • • e • " • • • 

). Sans :p:i:éjudice des disposi
tions de l'art. 19, les nesures 
arrêtées en vertu du 0 ler res
tent applicables jusqu'à l'entrée 
en vigueur d'une décision du 
Conscil au~ termes de l'art. 18 
et au plus tard pend::mt trois 
mois; à l'expiration de ce délai 
les .sommes perç.ues à titre de 
droits provisoires sont considé;~ 
rées cormme définitivement perçu~~. 

Texte modifié 

( . " ' ) lnC.c1ane;e 

( inch,::mgé) 

?· 3ans :préjudice des disposi
tioEs de l'art. 19, les mesures 
arrêtées en vertu du n ler restent 
applicables jusqu'à l'entrée en 
vigueur d'une décision du Conseil 
aux termes de l's.rt. 18 et au plus 
ta rd :pende.n t t ro ~ s J?-O i s , §__él_J:l_f_12.E.Q.= 
rozatlOD de ce delal :pe.r le-Con
seil, à·-ïa deÏnËtndë-ae--ra·cëimmis-

.. sion;" a Trexpir3tTon-ëf"e-ce- délai 
1 es sor11mes perçues à titre de 
droits provisoires sont considé
rées comme défirüti vement perçues. 

J\.rticle 18 

1. Lorsque, après const~t~tion 
définitive des fait_s, la Commis
sion estime, compte tenu des a.vis 
exprimés e1.1_ sein du Comité, que 
les intérêts de 1:. Con1mm1auté 
néc0ssitent c~es mesu:ces de 
défeLse contre des pratiques de 
dumping, primes on subve~-._t ions, 
elle SOl}_met une :proposition au 
Conseil. 

2. • :'1 •• " ••• 

l. Lorsqu~, après constat~tion 
définitive (es laits la Co::nmission 
estime, compte tenu des s.vis expri
més au .sein du Corüté, que les 
intér€}ts de lo. Conm1..mauté nécessi
tsnt des mesures de défense contre 
des pratiques de dumping, primes 
01.1 s1:l;verct ions, elle sonmet lme 
prouosition au Conseil; cette pro
~ltion est transmise pour infor
IiB'f ion au }:E·rl erne nt-. -----~- -·-· -- -----

( inchanr~;é) 
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Article 19 

'J:lext~ prç:>J2osé par la Commission 
de la 8~-:~joEo 

1 . Pendc:mt la période d' applica
tion des mesures visées aux arti
cles 17 et 18, le Comité exami
ne leurs effets et vérifie pério
diguerJ_ent si les conditions pour 
leur application sont encore réu
nies. 

2. Lorsque, compte tenu des avis 
exprimés a:1 sein du Comité 7 la 
Co1mnission estime gue l'abroga
tion ou la Œodification de cos 
mesures s' ü1pose ~ elle: 

- propose sans délai au Conseil 
l'abrogation ou la modification 
des mesures prises en vertu de 
l'art. 18. En cas de réduction 
ou d'abrogation rétroactive 
d'un droit en vigueur, les 
so1ooes indûment perçues sont 
restituées; 

- abroge ou modifie elle-mêHe, 
sans délai~ les :c.;esures gui 
sont d'ap?lication en vertu de 
l'art. 17. En cas de réduction 
ou d'abrogction rstroactive 
d'un droit provisoire en vi
gueur, les so100e s inëtümen t 
perçues sont restituées Lors
gue l'abrogation n'a pas d'ef
fet rétroactif, les sommes 
perçues sont considérées coL
me définitivement acquises. 

Texte r:wdifié 

(inchangé) 

2. Lorsque, compte tenu des avis 
exprimés au sein du Comité, la 
Commission estime que l'abroga
tion ou la modification de ces 
mesures s'impose, elle: 

- propose sans délai au Conseil 
l'abrogation ou la modification 
des mesures prises en vertu de 
l'art. 18. Les proposittons de 
la Co:rrmüssion ssront communiquées 
pour information, au Parlement. 
En cas de réduction ou d'abroga
tion rétroactive d'un droit en 
vigueur, les sommes indûment per
çues sont restituées; 

- abroge ou modifie elle-Elême, 
sans délai, les mesures qui 
sont d'application en vertu de 
l'art" 17 et en fait rapport au 
Conseil. 

En cas de reduction ou d'abroga
tion rétroactive d'un droit pro
visoire en vigueur~ les solimes 
indfi~ent perçues sont restituées. 
J_jorsque l' abrog2,tion n'a p8.B d' ef
fet rétroactif les sommes perçues 
sont considérées comme définiti
vement acquises. 

J?E 1 ~~ . 68 31 de f . 
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TITRE III 

Article 

Texte p_Eoposé par la Cor.r1mission 
de la C.E.E. 

1. Le Conseil, la CorD.rd.ssion et 
les Etats membres ainsi que 
leurs fonctionnaires et autres 
agents sont tenus de ne pas di
vulguer les inforBations qu'ils 
ont recueillies en application 
du présent r8glement et qui, 
par leur nature, sont couvertes 
par le secret professionnel. 

2. La disposition du paragra
phe premier ne s'oppose pas à 
la publication de renseigne
ments génâraux aux ter:.:,J.es de 
l'article 12 ainsi que de la 
motivation des mesures prises en 
a:Jplication du présent règlomE:::nt. 
Cette publication doit tenir 
compte de l'intérêt légitime 
des parties intéressées à ce 
que leurs secrets d 1 af1aLres 
ne soient pas divulgués. 

Texte Ewdifié 

1. Les informations recueillies 
conformement aux articles 11 et 
SüivantS~ÈeÜv8nt etre ~tilisées 
gu0 dans le but pour lequel elles 
ont ete demandees. ----------
2. Le Conseil, la Commission et 
les Etats membres ainsi que leurs 
fonctionnaires et autres agents 
sont tenus de ne pas divulguer 
les informations qu'ils ont re
cueillies en application du pré
sent règlement et qui, par leur 
nature, sont couvertes par le se
cret professionnel. 

3. La disposition du deuxième 
para.graphe ne s'oppose pas a la 
publication de renseignements 
g8n8raux aux termes de l'article 
12 ainsi que de la motivation des 
mesures prises en application du 
présent règlement. Cette publica
tion doit tenir compte de l'inté
r€t légitime des parties intéres
sées à ce que leurs secrets d'af
faires ne soient pas divulgués. 

F'E 14.683 
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~'I'l'IŒ IV 

Texte nropos6 nar la ~o~©i~sioli 
---~-· . ~---------------dt? la c.:::;.E. 

1 • Pe:c.d2.nt l& :p jriode dé; t:c::m
si ti on et nu pl us tard ,jusqu 'à 
l'application int8,-_ralc; d-_::_ ta
rif douanier cocîmn ou 1 1 2atrée 
en vigueur d'une c:;::;;a.ùit:;;J"tion 
cor,mmne de :ùLtrch8, pour L-' prc
clui t en ca use ) chaque ~i:t llt .c:12l1c-

br.:; peut prendre, COlLfor~" nt 
aux règll:s prévu-:::s };HJ.r lE_; 'l'itrG 
I, los mesures national<é;E' ap
propriées pour la S?"uvec arëLc 
de ses intérêts. 

2. Lorsau'une telle ~2sur6 na
tionale est 8l1Vi sat:;é 8 et pre a
lat lcmcnt à toute autre c:'-Ction 
1 'JT'Jat membre eL informe la Com
:mi::sion et les autres :ctat:3 ~r1em
bres en leur coiumuniquaat les ré
sultats de l'ex~~en des f1its 
aU(1UC:l il a procédé :3ur 112 plar. 
national. Des consultatio:c.s so~t 
imlllédié::.tement ouverte~ s D_ lu dc
~~lz-~acle d 1 ur::. :Dt at me1Î1bre cu & 
1 'initiativ0 cie la C:)l;lllÜ'c;,sion. 
Les articles 14 et 2~ sont d'ap
plic:o.tion. 

? • 

4. 

1 Fend~nt la D6riode de transi
_,_l. o--1 r:-_J_ 'ltl ,-11 1 8- t---=n"d, J·u,:::q-Ll 1 a' l'a-,, __ 
U .!..._ \..... lJ Uv ...t) _ .A.." ....., '-"-....!.... 1._ J:) 

plicc.::ction int-_ grele lu tarjf doua-· 
ni~r CODillUn ou l'entr~e en vigueur 
e~ 'l.E"lE: o:;::-·c~a:::lination cor;mmne de mar
ch·.§, pour· l t.: produit 0n cause, 
chaque );t ~o:. t meBbre; pE:ut prendre , 

..... , ...L "' l , 
conrorrfteJ::..Gn~.; aux r2g 0s prevues 
l)C:·.r le: 'J:litre I toutes lE:;s rnesures 
nE,tioi:Lale s c.ppropriée s pour la 
"'ELuve::;o..rc1e de ses iDtérêts ;z~--: 
Q~is_~a procédure d'u!ç.;ence. 

2. Lorsqu' un0 telle Hc.::-:Oure na-
ti•c.Jnétlt"..: ,;st; envj_sazé.s et nréala
blE:::-,wnt ~ tou te autre act lor_ 1 'E-
t at Llembr:~; o:cl informe 12. CG1Il11lS
oioL ct les au·br23 Etats :.n~·n::.bJ7es 
en lt:ur colimwnig_uan t les résultats 
de l' e:;-::a;·;en des faits é:.uque l il e, 
procGch~ :3\lr 18 plan national, i:\-J?.f:_ès 
~.~yo_~r infor;n8 la Co~~üssi_on.l. 
l'Etat 'îWr:lbre neu-c :lrrGte:rïl.::;s Lle----·- -----•-----~~-·---·--- ---· sure;:' 1-l'il -ïur-L;0 onQortunes, Des 
-·---- ----U...::.::~--.1::.. --,.-----consultctions sont; FJish.::diatemdlt 
ouvert(·S à la de_nande d'un 3ta-t; 
rc-._:;;_:'ùn:; 01.. è 1' initiativ8 i.e la 
Co:uwüssl on. L•Jc.O drticle s 1 L~ t-::t 23 
sont d' e,pj~lic E.tion, 

( :'_n~han::;é) 

(inchangé) 



kmq7
Text Box



- 11 -

~rexte -oroposé par la Commission 
de la C.E.E. 

T(:;xte modifié 

~~cle 22 bis (nouveau) 

La Com:uüssion de la C.E.E. 
fai~-rapport au Parlement Euro
J2.6en, au moins une fois par an, 
de la r1Jise en oeuvre du présent 
Ë8'€~)6mont. 

Article 26 

Le présent règlement entre 
en vigueur le 1er juillet 1965. 

Le présent règlement est 
obligatoire dans tous ses élé
ments et directement applicable 
dans les Etats mçmbres. 

Ls présent règ,lement entre en 
vigueur 1(:; •••• 

~ ---
Le présent règlement est obli

gatoire dans tous ses éléments et 
directement applicable dans 
les Etats merubres. 
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